
(

Centre Hosortalrer
ou Rouviay

Vu le code du service national ;

Vu la loi du 23 décembre 1901 modifiée réprimant les fraudes dans les examens et concours publics;
Vu la loi n'83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligatlons des fonctionnaires,
ensemble la loi n' 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant disposltlons statutaires relatives à la

fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n" 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d'aptitude physique et aux

congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière;
Vu le décret n" 2007-196 du 1.3 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises
pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

Vu le décret n" 2011-661 du 1.4 juin 2011 portant dispositions statutaires communes à divers corps

de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitallère;
Vu le décret n" 20tl-744 du 27 juin 2O7l portant statut particulier des techniciens et techniciens
supérieurs de la fonction publique hospitalière;
Vu le décret n" 2Ot2-78 du 23 janvier 2012 portant statut particulier du corps des techniciens et
techniciens supérieurs hospitaliers de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris;
Vu l'arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et des examens
professionnels permettant l'accès aux premier et deuxième grades du corps des techniciens et
techniciens supérieurs hospitaliers,
Le Directeur du Centre Hospitalier du Rouvray,

DÉCIDE :

Article ler :

Un concours interne sur épreuves aura lieu au Centre Hospitalier du Rouvray en vue de pourvoir un

poste de technicien hospitalier spécialité logistique lingerie, vacant dans cet établissement.

Article 2 :

Ce concours est ouvert aux fonctionnaires et agents des établissements mentionnés à l'article 2 de la

loi du 9 janvier 1986 susvisée, aux fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et

des établissements publics qui en dépendent, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction, dans une

organisation internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au

moins quatre ans de services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est

organisé.

Article 3 :

Les épreuves d'admissibilité comprennent deux épreuves écrites, chacune d'une durée de deux

heures et de coefficient 2 :

1" Une épreuve consistant en la vérification, au moyen de questionnaires ou par tout autre support à

constituer ou à compléter, des connaissances théoriques, notamment en matière d'hygiène, de

sécurité et de conditions de travail, que l'exerclce de la spécialité, au titre de laquelle le candidat

concourt, implique de façon courante;
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2" Une épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique exposé dans un dossier portant

sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un technicien hospitalier dans l'exercice de ses

fonctions au sein de la spécialité au titre de laquelle le candidât concourt.

Chaque note est multipliée par le coefficlent prévu.

Ne peuvent être déclarés admissibles les candidats ayant obtenu une note inférieure à 5 à l'une des

épreuves.

L'épreuve d'admlssion consiste, après une présentation succincte par le candidat de son parcours

professionnel et de sa formation, en un entretien avec le jury visant à reconnaître les acquis de son

expérience professionnelle et, notamment, ses connaissances administratives générales ainsi que ses

connaissances techniques. Cet entretien permet aussi d'apprécier l'ouverture du candidat aux

évolutions techniques et sa capacité à animer une équipe ainsi que sâ motivation à exercer les

missions qui peuvent être confiées à un technicien hospitalier (durée : vingt-cinq minutes, dont 5

minutes de présentation ; coefficient 4).

Article 4 :

Le jury est composé comme suit :

1" Le directeur de l'établissement organisateur du concours ou son représentant, président;

3' Un technicien supérieur hospitalier de 1re classe en fonction dans le département ou les

départements voisins, désigné par le directeur de l'établissement organisateur du concours;

4" Un professeur d'enseiBnement technique enseignant dans la ou les spécialités ouverte(sl au

concours désigné par le directeur de l'établissement organisateur du concours

Article 5 :

Les dossiers de candidatures comDlets devront être adressés ên 6 exemplaires par écrit ou par lettre
recommandée (cachet de la poste faisant foi), à :

M. le Directeur des Ressources Humaines, Service Formation-Compétences, Centre Hospitalier du
ROUVRAY,4 rue Paul Eluard, BP 45,76301 SOTTEVTLLE IES ROUEN CEDEX,

accompagnés des pièces suivantes :

1' Une demande d'admission à concourir

2' Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas
échéant, accompagné d'attestations d'emploi

2" Deux fonctionnaires hospitaliers de catégorie A en fonction dans le ou les départements dans

lesquels sont situés le ou les établissements concernés, choisis par le directeur de l'établissement

organisateur du concours, dont un au moins, extérieur à l'établissement ou aux établissements où les

postes sont à pourvoir ;



3" Un état signalétique des services publics rempli et signé par l'autorité investie du pouvoir de
nomination

4' Un dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle du candidat dont les
rubriques mentionnées en annexe au présent arrêté sont remplies de façon conforme et qui est
accompagné des pièces justificatives correspondantes à cette expérience professionnelle et, le cas
échéant, aux actions de formations suivies par le candidat.

Date limite de dépôt des dossier le OZ|OS|2OZ,'

N.B : Tout dossier incomplet à réceotion, c'est-à-dire ne comportant l'ensemble des Dièces reauises
listées ci-dessus. sera automatiouement reieté de manière définitive.
ll en sera de même pour tout dossier expédié hors délai,

Article 6

Le Présldent informe que cette décision d'ouverture peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente publication.

Sotteville-Lès-Rou en, le 3l/o3 /2021

Le Directeur Adjoint chargé des es Humaine
et des Affa ires pa ntérim

es BERARD


